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RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 DU BUDGET ANNEXE  

DE L’OFFICE DE TOURISME 

 
Depuis 2015 et la loi NOTRe, les intercommunalités exercent de plein droit la compétence en matière de 
« promotion du tourisme dont la création d’offices de tourisme » et dans ce cadre, les EPCI ont la possibilité 

de créer un office de tourisme intercommunal. Elles peuvent également dans ce cadre instaurer une taxe de 
séjour pour financer les dépenses favorisant la fréquentation touristique.  
 
Par délibération n°22.096 en date du 23 juin 2022, le Conseil communautaire a décidé d’instituer une taxe 
de séjour à compter du 1er janvier 2023. Cette taxe de séjour s’applique aux touristes exclusivement, c’est-
à-dire aux non-résidents permanents de la commune, et concerne tous les hébergements à titre onéreux 

(marchands) sur l’ensemble du territoire intercommunal.  
 
Le produit de la taxe doit être obligatoirement affecté à des dépenses en faveur du tourisme.  

 
A compter de l’année 2024, il est proposé la création d’un office de tourisme de Cœur d’Essonne 
agglomération, constitué en régie dotée de la seule autonomie financière ainsi que la création d’un budget 
annexe « office du tourisme ».  

Le budget prévisionnel 2024 de l’Office de tourisme de Cœur d’Essonne agglomération sera présenté lors de 
la séance du Conseil communautaire prévue en avril 2024.  

Fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement du budget annexe de l’office de tourisme reposeront exclusivement sur les 
produits issus de la taxe de séjour.  

Le montant de prévisionnel de taxe de séjour 2024 est estimé à hauteur de 174 000 € environ.  

Il est précisé que dans le cadre de la collecte de taxe de séjour réalisée sur le territoire, l’agglomération 

collecte également les taxes additionnelles départementales (10% pour le compte du Conseil départemental) 
et régionales (15% pour le compte de la Société du Grand Paris). Il est enfin précisé que le législateur a 
décidé de mettre en place à compter du 1er janvier 2024, une nouvelle taxe additionnelle  à la taxe de séjour 
à hauteur de 200% au bénéfice d’Ile-de-France mobilités. 

Les dépenses de fonctionnement de l’office de tourisme pourront être constituées des frais généraux, des 
dépenses de personnel ainsi que des actions de développement touristique prévues par le conseil 

d’exploitation de l’office de tourisme.  

En termes de masse salariale, le poste de directeur(trice) de l’office de tourisme sera rattaché au budget 
annexe de l’office de tourisme. La dépense est ainsi estimée à 35 000 € TTC en 2024. En attendant la mise 
en place administrative de l’office de tourisme, ce dernier pourra faire appel à une mission de préfiguration 
de ses missions dont le cout est estimé à 20 000€ TTC. 

Les frais de gestion courante concerneront, dans un premier temps, les couts liés à l’abonnement à la 
plateforme de télédéclaration de la taxe de séjour à hauteur de 5 000€ TTC en 2024. 

Investissement 

 
Le budget annexe de l’office de tourisme ne prévoit ni pas de dépense ni de recette d’investissement en 

2024.  

 

 

 




